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Arrêté 2025-123 conférant la qualité de maire-adjointe honoraire à Mme HAUPAS- 2025-009 5



Direction des Sécurités

Service Interministériel de
Défense et Protection Civiles

màj le 04/02/25

Organismes Code Postal N° et nom de voie N° d'ordre Date d’agrément en cours Date d’expiration de l’agrément

2 M TRAINING ROISSY EN FRANCE 95700 305, rue de la belle etoile 95-0046 30/08/21 30/08/26

AEROFORM SARCELLES 95200 9, rue de l’Escouvier 95-0034 19/02/21 19/02/26

AFPA GONESSE 95500 11, rue Pierre Salvi 19/02/21 19/02/26

AIPF GOUSSAINVILLE 95190 15, rue Gustave Eiffel 95-0044 07/05/21 07/05/26

TAVERNY 95150 6, rue de Pierrelaye 92-0040 04/10/22 04/10/27

HERBLAY 95220 27, rue du Gros Murger 93-0042 09/11/22 08/11/27

CAMPUS SECURITE ARGENTEUIL 95100 9, rue de Calais 95-0053 12/05/23 12/05/25

93290 5, rue des Chardonnerets 95-0048 02/11/21 02/11/26

CO.FOR.SA 95-0052 17/03/23 17/03/25

ENVERGURE SARCELLES 95200 9, rue de l'Escouvrier 17/03/23 17/03/28

FM2S ROISSY EN FRANCE 95700 73, avenue Charles de Gaulle 95-0054 14/06/23 14/06/25

FORMAGUARD VAUREAL 95490 1, place de l'Abbé Pierre 95-0049 24/12/21 24/12/26

INGESEC Formations ARGENTEUIL 95100 12, rue Ambroise Croizat 95-0050 18/02/22 18/02/25

ROISSY EN FRANCE 95700 383, rue de la Belle Etoile 62-0008 01/05/22 01/05/27

SOCIETE CHUBB TAVERNY 95150 6, rue de Pierrelaye 95-0035 25/01/26

EAUBONNE 95600 20/06/22 20/06/27

REVOLYS 95-0042 08/11/23 08/11/28

ROISSY EN FRANCE 95700 69, rue de la Belle Etoile 21-01 08/02/21 08/02/26

Liste des centres de formations agréés pour dispenser la formation et organiser l'examen permettant
la délivrance du diplôme d'agent de sécurité incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP)*

Commune du lieu 
d’activité

95-0020

APAVE PARISIENNE SAS 
(agrément 92)

ASPR FORMATION
(agrément 93)

CLASSES AFFAIRES
(siège social à Roissy-en-France)

TREMBLAY-EN-
FRANCE

MONTMAGNY      
DEUIL-LA-BARRE

95360       
95170

 26, rue des Sablons               
19b rue de la Tourelle

95-0047

LUXANT INSTITUT 
(Agrément 62)

25/01/2021 modifié le 
17/04/23

OPFC
(Orientation Personnalisée 

Formation Conseil)

21 et 27, rue Robert 
Schuman

95-0038 

CERGY                  
NOISY-LE-GRAND

95000        
93160

25-27, rue Francis COMBES 2 
allée Bienvenue-Bât A

SECURIFRANCE EXPANSION
SERIS ACADEMY

(Agrément 44)

* conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur

Liste des centres de formations agréés pour dispenser la formation et organiser l'examen permettant

la délivrance du diplôme d'agent de sécurité incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP)- 2025-009 6



Arrêté n° A 25 015 BFIL Nomination de l'agent comptable au Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement- 2025-009 7



Arrêté portant agrément n° 01-95-2025 pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises à la société DOMI'CONSEIL 95 sise 6

rue Descartes à 95330 DOMONT- 2025-009 8



Arrêté portant agrément n° 01-95-2025 pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises à la société DOMI'CONSEIL 95 sise 6

rue Descartes à 95330 DOMONT- 2025-009 9



ARS 2025-1 portant agrément du centre de santé MEDIS Garges- 2025-009 10



ARS 2025-1 portant agrément du centre de santé MEDIS Garges- 2025-009 11



ARS 2025-2 portant agrément du centre de santé ophtalmologique Argenteuil- 2025-009 12



ARS 2025-2 portant agrément du centre de santé ophtalmologique Argenteuil- 2025-009 13



récépissé modificatif D.2025-31 du 29 janvier 2025  délivré à madame Loubel Charlotte, organisme de services à la personne

enregistré sous le numéro 939514345 à Haravilliers- 2025-009 14



récépissé modificatif D.2025-31 du 29 janvier 2025  délivré à madame Loubel Charlotte, organisme de services à la personne

enregistré sous le numéro 939514345 à Haravilliers- 2025-009 15



récépissé modificatif numéro D.2025-19 du 23 janvier 2025 délivré à madame Aba Aldjia, organisme de services à la personne

enregistré sous le numéro 913311734 à Bezons- 2025-009 16



récépissé modificatif numéro D.2025-19 du 23 janvier 2025 délivré à madame Aba Aldjia, organisme de services à la personne

enregistré sous le numéro 913311734 à Bezons- 2025-009 17



récépissé modificatif numéro D.2025-32 du 29 janvier 2025 délivré à madame Bouabane Imen, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 811033661 à Argenteuil- 2025-009 18



récépissé modificatif numéro D.2025-32 du 29 janvier 2025 délivré à madame Bouabane Imen, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 811033661 à Argenteuil- 2025-009 19



récépissé modificatif numéro D.2025-33 du 29 janvier 2025, délivré à monsieur Carrière Thomas, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 527919872 à le Plessis-Bouchard- 2025-009 20



récépissé modificatif numéro D.2025-33 du 29 janvier 2025, délivré à monsieur Carrière Thomas, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 527919872 à le Plessis-Bouchard- 2025-009 21



récépissé modificatif numéro D.2025-38 du 29 janvier 2025 délivré à monsieur Jouillat Pascal, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 895284677 à Saint-Gratien- 2025-009 22



récépissé modificatif numéro D.2025-38 du 29 janvier 2025 délivré à monsieur Jouillat Pascal, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 895284677 à Saint-Gratien- 2025-009 23



récépissé numéro D.2025-15 du 15 janvier 2025 délivré à madame Loubel Charlotte, organisme de services à la personne, enregistré

sous numéro 939514345 à Haravilliers- 2025-009 24



récépissé numéro D.2025-15 du 15 janvier 2025 délivré à madame Loubel Charlotte, organisme de services à la personne, enregistré

sous numéro 939514345 à Haravilliers- 2025-009 25



récépissé numéro D.2025-16 du 15 janvier 2025 délivré à madame Njwefu Solange, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 933462798 à Taverny- 2025-009 26



récépissé numéro D.2025-16 du 15 janvier 2025 délivré à madame Njwefu Solange, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 933462798 à Taverny- 2025-009 27



récépissé numéro D.2025-17 du 15 janvier 2025 délivré à madame Rahbi Manseur Wassila, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 928930767 à Sarcelles- 2025-009 28



récépissé numéro D.2025-17 du 15 janvier 2025 délivré à madame Rahbi Manseur Wassila, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 928930767 à Sarcelles- 2025-009 29



récépissé numéro D.2025-18 du 23 janvier 2025 délivré à madame André Caroline, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 937570513 à Pontoise- 2025-009 30



récépissé numéro D.2025-18 du 23 janvier 2025 délivré à madame André Caroline, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 937570513 à Pontoise- 2025-009 31



récépissé numéro D.2025-20 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Er Ahmet, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937492023 à Saint-Leu-La-Forêt.- 2025-009 32



récépissé numéro D.2025-20 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Er Ahmet, organisme de services à la personne, enregistré sous le

numéro 937492023 à Saint-Leu-La-Forêt.- 2025-009 33



récépissé numéro D.2025-21 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Tansaout Djebara, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 922712070 à Bezons- 2025-009 34



récépissé numéro D.2025-21 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Tansaout Djebara, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 922712070 à Bezons- 2025-009 35



récépissé numéro D.2025-22 du 23 janvier 2025 délivré à madame Fillette Lucie Pauline, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 850583949 à Enghien-les-bains- 2025-009 36



récépissé numéro D.2025-22 du 23 janvier 2025 délivré à madame Fillette Lucie Pauline, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 850583949 à Enghien-les-bains- 2025-009 37



récépissé numéro D.2025-23 du 23 janvier 2025 délivré à madame Marta Ticeme, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro D.2025-23 à Osny- 2025-009 38



récépissé numéro D.2025-23 du 23 janvier 2025 délivré à madame Marta Ticeme, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro D.2025-23 à Osny- 2025-009 39



récépissé numéro D.2025-24 du 23 janvier 2025 délivré à madame Sahnoune Thiziri, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 953587359 à Argenteuil- 2025-009 40



récépissé numéro D.2025-24 du 23 janvier 2025 délivré à madame Sahnoune Thiziri, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 953587359 à Argenteuil- 2025-009 41



récépissé numéro D.2025-24 du 28 janvier 2025 délivré à monsieur Hsaini Ibrahim, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 984651398 à Montigny-les-Cormeilles- 2025-009 42



récépissé numéro D.2025-24 du 28 janvier 2025 délivré à monsieur Hsaini Ibrahim, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 984651398 à Montigny-les-Cormeilles- 2025-009 43



récépissé numéro D.2025-25 23 janvier 2025 délivré à monsieur El Omri Mohamed, organisme de services à la personne enregistré

sous le numéro 924284193 à Argenteuil- 2025-009 44



récépissé numéro D.2025-25 23 janvier 2025 délivré à monsieur El Omri Mohamed, organisme de services à la personne enregistré

sous le numéro 924284193 à Argenteuil- 2025-009 45



récépissé numéro D.2025-26 du 23 janvier 2025 délivré à madame Perrine Canon Marie Manuella, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 523314011 à Sarcelles- 2025-009 46



récépissé numéro D.2025-26 du 23 janvier 2025 délivré à madame Perrine Canon Marie Manuella, organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 523314011 à Sarcelles- 2025-009 47



récépissé numéro D.2025-27 du 23 janvier 2025 délivré à madame Heriot Christelle, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 937861433 à le Thillay- 2025-009 48



récépissé numéro D.2025-27 du 23 janvier 2025 délivré à madame Heriot Christelle, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 937861433 à le Thillay- 2025-009 49



récépissé numéro D.2025-28 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Tonamou Jérôme, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 938915147 à Sarcelles- 2025-009 50



récépissé numéro D.2025-28 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Tonamou Jérôme, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 938915147 à Sarcelles- 2025-009 51



récépissé numéro D.2025-29 du 23 janvier 2025 délivré à madame Moreira Montero Suzi Artmiza,organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 935400838- 2025-009 52



récépissé numéro D.2025-29 du 23 janvier 2025 délivré à madame Moreira Montero Suzi Artmiza,organisme de services à la personne,

enregistré sous le numéro 935400838- 2025-009 53



récépissé numéro D.2025-30 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Neffati Tarek, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 939463022 à Herblay-sur-Seine- 2025-009 54



récépissé numéro D.2025-30 du 23 janvier 2025 délivré à monsieur Neffati Tarek, organisme de services à la personne, enregistré sous

le numéro 939463022 à Herblay-sur-Seine- 2025-009 55



récépissé numéro D.2025-35 du 28 janvier 2025 délivré à monsieur Oulebir Yasmine, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 931538219 à Pontoise- 2025-009 56



récépissé numéro D.2025-35 du 28 janvier 2025 délivré à monsieur Oulebir Yasmine, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 931538219 à Pontoise- 2025-009 57



récépissé numéro D.2025-36 du 29 janvier 2025 délivré à madame Georjon Aurélie, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 940097272 à Sannois- 2025-009 58



récépissé numéro D.2025-36 du 29 janvier 2025 délivré à madame Georjon Aurélie, organisme de services à la personne, enregistré

sous le numéro 940097272 à Sannois- 2025-009 59



récépissé numéro D.2025-39 du 29 janvier 2025 délivré à monsieur Selloum Saghi, organisme de services à la personne enregistré sous

le numéro 938328949 à Franconville- 2025-009 60



récépissé numéro D.2025-39 du 29 janvier 2025 délivré à monsieur Selloum Saghi, organisme de services à la personne enregistré sous

le numéro 938328949 à Franconville- 2025-009 61



AP n°2025-18115 déclarant d'utilité publique le projet de réalisation d'une école, d'une aire de jeux et l'extension du parking du

gymnase des Beauregards, au profit et sur le territoire de la commune d'Herblay-sur-Seine.- 2025-009 62



AP n°2025-18115 déclarant d'utilité publique le projet de réalisation d'une école, d'une aire de jeux et l'extension du parking du

gymnase des Beauregards, au profit et sur le territoire de la commune d'Herblay-sur-Seine.- 2025-009 63



AP n°2025-18115 déclarant d'utilité publique le projet de réalisation d'une école, d'une aire de jeux et l'extension du parking du

gymnase des Beauregards, au profit et sur le territoire de la commune d'Herblay-sur-Seine.- 2025-009 64
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Direction régionale et interdépartementale  
de l’environnement, de l’aménagement  

et des transports d’Île-de-France 
 
 

 
 

Décision DRIEAT-IDF n° 2025-0107 
portant subdélégation de signature du préfet du Val-d’Oise 

 
La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
d’Île-de-France, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 
 
Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans 
la région et les départements d’Île-de-France ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination du préfet du Val-d’Oise (hors classe) – 
M. COURT (Philippe) ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des 
routes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris n° IDF-2023-07-21-00001 du 

21 juillet 2023 portant organisation de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, 

de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 

Vu la décision DRIEAT-IDF n° 2023-0637 du 28 juillet 2023 portant organisation de la direction régionale 

et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 
Vu l’arrêté interministériel du 8 juillet 2022 portant nomination d’une directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports de la région Ile-de-France ; 
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Vu l’arrêté n° 23-002 du 18 janvier 2023 du préfet du Val-d’Oise donnant délégation de signature à Mme 
Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement 
et des transports d’Île-de-France ; 
 
Sur proposition de l’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, 
 
 Décide : 
 

Article 1er 
 
Subdélégation est donnée, à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions prévus aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs 
attributions respectives, à : 
 
• M. Laurent PAILLARD, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé des ressources 

humaines et de la gestion des moyens des ressources humaines et de la gestion des moyens ; 
• M. Jacques SALHI, directeur régional et interdépartemental adjoint, directeur des routes d’Île-de-

France ; 
• M. Paul WEICK, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé de la sécurité des transports 

et des missions de défense et de sécurité, chef du service sécurité des transports et des véhicules ; 
• Mme Claire GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale adjointe, chargée de l’eau et du 

développement durable ; 
• M. Hervé SCHMITT, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé de l’aménagement 

durable et des transports ; 
• M. Jean-Marc PICARD, directeur régional et interdépartemental adjoint, chargé de l’énergie des 

risques et de la nature ; 
• M. Pascal HÉRITIER, adjoint à la directrice, chargé du pilotage ; 
• M. Alexis RAFA, chef de l’unité départementale du Val-d’Oise et à son adjoint, M. Thomas BLATON. 

 
Article 2 

 
I. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SALHI, la subdélégation de signature accordée à 
l’article 1er de la présente décision est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Jérôme ROQUES, 
directeur-adjoint des routes d’Île-de-France. 
 
II. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SALHI et de M. Jérôme ROQUES, pour les 
rubriques A, B, D et P de l’article 1er de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature 
susvisé, la subdélégation de signature est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
 
• Mme Sophie DUPAS, directrice adjointe exploitation et entretien des routes d’Île-de-France ; 
• M. David JUIN, chef du service de la gestion patrimoniale du réseau ; 
• M. Claude STREITH, adjoint au chef du service gestion patrimoniale du réseau ; 
• M. Pierre-Baptiste DELPUECH, chef du service du trafic et des tunnels et son adjoint, M. Jonathan 

COLÉ. 
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Article 3 
 
I. - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie DUPAS, directrice adjointe exploitation et 
entretien des routes d’Île-de-France, la subdélégation qui lui est consentie à l’article 2 de la présente 
décision est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Rémy MENSIRE, chef du service 
modernisation du réseau et son adjointe, Mme Emmanuelle PAGES. 
 
II. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy MENSIRE et de Mme Emmanuelle PAGES, la 
subdélégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Micheline 
LEHOUX, cheffe du bureau des affaires foncières et son adjoint, M. Salman BENKHEIRA. 
 

Article 4 
 
I. - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie DUPAS, directrice adjointe exploitation et 
entretien des routes d’Île-de-France, de M. David JUIN, chef du service de la gestion patrimoniale du 
réseau et de son adjoint, M. Claude STREITH, la subdélégation qui leur est consentie à l’article 2 de la 
présente décision est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Elsa ALEXANDRE, adjointe au 
chef de l’arrondissement de gestion et d’exploitation de la route Nord. 
 

Article 5 
 
Subdélégation est donnée à M. Jean-Baptiste MOTTE, secrétaire général délégué auprès de la DiRIF, à M. 
Pascal ERRECART, adjoint au secrétaire général délégué auprès de la DiRIF, à M. David LECOMTE, chef 
du bureau des affaires juridiques du secrétariat général délégué auprès de la DiRIF, à Mme Catherine 
PERNOIS, adjointe à la responsable du bureau des affaires juridiques du secrétariat général délégué 
auprès de la DiRIF et M. Nicolas MURY, chargé d’études juridiques, pour présenter des observations 
orales devant les juridictions, dans la limite de leurs attributions. 
 

Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Paul WEICK, directeur régional et interdépartemental 
adjoint, chargé de la sécurité des transports et des missions de défense et de sécurité, chef du service 
sécurité des transports et des véhicules, la subdélégation qui leur est consentie à l’article 1er de la 
présente décision est exercée par son adjointe Mme Odile SEGUIN. 
 

Article 7 
 
I. - Subdélégation est donnée, à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux autorisations 
spéciales de transport en matière de navigation intérieure relevant de la rubrique C3 de l’article 2 de 
l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à Mme Marion ESCARGUEIL-
RAYNAUD, cheffe du département de la sécurité des transports fluviaux et son adjointe, Mme Justine 
GODARD. 

 
II. - Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles 
des véhicules automobiles et relevant des rubriques C 4 à C 7 de l’article 1er de l’arrêté du préfet du Val-
d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Yves SCHOEFFNER, chef du département homologation et surveillance des véhicules du service 

sécurité des transports et des véhicules et M. Benjamin BELKEBLA ; 
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• M. Alain TUFFERY, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports de la région Ile-de-France, directeur de l’unité départementale des 
Hauts-de-Seine ; 

• M. Fabrice MORONVAL, directeur-adjoint de l’unité départementale des Hauts-de-Seine ; 
• Mme Sybille MULLER, directrice adjointe de l’unité départementale des Hauts-de-Seine ; 
• M. Laurent CONDOMINES, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports de la région Ile-de-France, directeur de l’unité départementale de 
la Seine-Saint-Denis ; 

• M. André COUBLE, directeur-adjoint de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ; 
• Mme Sylvie CHATY, directrice adjointe de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ; 
• Mme Julie TISSOT, directrice régionale et interdépartementale adjointe de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports de la région Île-de-France, directrice de l’unité départementale du 
Val-de-Marne et ses adjoints, Mme Fiona TCHANAKIAN et M. Hervé ABDERRAHMAN ; 

• Mme Isabelle SCAUSSE, cheffe du pôle véhicules infra-régional et son adjoint, M. Naoufal NOUKRI ; 
• M. Marc ARAGO, contrôleur au sein du pôle véhicules infra-régional Nord de l’unité départementale 

de la Seine-Saint-Denis ; 
• M. Frédéric SEIGLE, chef du pôle véhicules infra-régional Ouest de l’unité départementale des Hauts-

de-Seine, et son adjoint M. Etienne MERLIN ; 
• M. Sébastien CUCURULO, chef du pôle véhicules infra-régional sud ; 
• M. Alexis BROUZÈS, M. Tahar AMORRI et M. Paterne YOPA, techniciens au pôle véhicules infra-régional 

sud de l’unité départementale du Val-de-Marne. 
 

Article 8 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux équipements 
sous pression et aux canalisations relevant des rubriques E 1 à E 10 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du 
Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette de KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Élisabeth BLATON, cheffe du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON. 
 

Article 9 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux sous-sols (mines) 
et relevant des rubriques F 1 et F 2 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de 
signature susvisé à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette de KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Élisabeth BLATON, cheffe du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON. 
 

Article 10 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à l’énergie et relevant 
des rubriques G 1 à G 11 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature 
à : 
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• Mme Aurore FARGETTE, cheffe du service énergie et bâtiment et son adjointe, Mme Alice METAYER-

MATHIEU ; 
• M. Thibaut BADOUAL, chef du département climat, air, énergie ; 
• Mme Julie LODEXYCKX, adjointe au chef du département climat, air, énergie. 
 

Article 11 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux déchets et 
relevant des rubriques H 1 à H 5 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de 
signature à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au chef du département risques chroniques ; 

 
Article 12 

 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux installations 
classées pour la protection de l’environnement et relevant des rubriques I 1 à I 10 de l’article 2 de l’arrêté 
du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au chef du département risques chroniques ; 
• Mme Élisabeth BLATON, cheffe du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON ; 
• Mme Delphine DUBOIS, chef de l’unité départementale des Yvelines, et son adjointe Mme Marielle 

MUGUERRA. 
 

Article 13 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la police de l’eau, 
des milieux aquatiques et de la pêche et relevant des rubriques J 1 à J 4 de l’article 2 de l’arrêté du préfet 
du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• M. Thomas BOUYER, chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Caroline LAVALLART, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Émilie BONNET-DERIVIERE, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Evelyne GODEHEU, cheffe du département instruction loi sur l’eau ; 
• Mme Michelle BROSSEAU, cheffe du département assainissement et son adjointe Florence CHEREAU ; 
• Mme Élise DELGOULET, cheffe du département ressource et milieux aquatiques ; 
• M. Paul DEROUBAIX, adjoint à la cheffe du département ressource et milieux aquatiques. 
• Mme Gabrielle BENDAYAN, chef de l’unité Marne Seine Amont ; 
• M. Téo MORNAS, chef de l’unité Oise Seine Aval et son adjoint, M. Maxime Havier. 
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Article 14 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la protection des 
espèces de faune et flore sauvages menacées et du patrimoine naturel et relevant des rubriques K 1.1 à 
K 2.1 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé à : 
 
• Mme Lucile RAMBAUD, cheffe du service nature et paysage, et son adjoint, M. Stéphane LUCET ; 
• M. Antoine LOMBARD, chef du département espaces naturels ; 
• M. Bastien MOREIRA-PELLET, chef du département faune et flore sauvages et son adjoint, M. Jean-

François VOISIN ; 
• Pour les rubriques K1, M. Dilipp SANDOU, coordinateur référent du pôle S convention de 

Washington T du département faune et flore sauvages et son adjointe, Mme Fatma AOUCI-GLOUBI. 
 

Article 15 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux autorisations 
environnementales et relevant de la rubrique L 1 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant 
délégation de signature susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à : 
 
• M. Thomas BOUYER, chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Caroline, LAVALLART, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Émilie BONNET-DERIVIERE, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Evelyne GODEHEU, cheffe du département instruction loi sur l’eau ; 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au chef du département risques chroniques ; 
• Mme Élisabeth BLATON, cheffe du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON. 
 

Article 16 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles de la 
sécurité des ouvrages hydrauliques et relevant des rubriques M 1 à M 3 de l’article 2 de l’arrêté du préfet 
du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé, à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• M. Baptiste LORENZI, chef du département risques naturels, et ses adjointes, Mme Laurence BALMES, 

ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, et Mme Sophie SAUVAGNANT. 
 

Article 17 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la géothermie et 
relevant des rubriques N 1 et N 2 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de 
signature susvisé, à : 
 
• Mme Aurore FARGETTE, cheffe du service énergie et bâtiment et son adjointe, Mme Alice METAYER-

MATHIEU ; 
• M. Thibaut BADOUAL, chef du département climat, air, énergie ; 
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• Mme Julie LODEWYCKX, adjointe au chef du département climat, air, énergie. 
 

Article 18 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux évaluations 
environnementales et relevant de la rubrique O 1 de l’article 2 de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant 
délégation de signature susvisé, à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au chef du département risques chroniques ; 
• Mme Élisabeth BLATON, cheffe du département risques accidentels et son adjoint M. Vincent 

PIERRON ; 
• Mme Dominique BERTHON, cheffe du Service connaissance et développement durable et ses 

adjoints, M. Jérôme AYACHE, M. Guillaume CRIEF et M. Luc CHARANSONNEY ; 
• Mme Anne-Laure VERNEIL, cheffe du département évaluation environnementale ; 
• M. Tristan AVRY, adjoint au chef du département évaluation environnementale 
• M. Benjamin HOBBS, adjoint au chef du département évaluation environnementale. 
 

Article 19 
 
Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux sanctions 
administratives et pénales du code de l’environnement et relevant des rubriques P 3 et P 4 de l’article 2 
de l’arrêté du préfet du Val-d’Oise portant délégation de signature susvisé, à : 
 
• M. Olivier LEVILLAIN, chef du service prévention des risques ; 
• Mme Guillemette DE KERDREL, adjointe au chef du service prévention des risques ; 
• M. Baptiste LORENZI, chef du département risques naturels et ses adjointes, Mme Laurence BALMES 

et Mme Sophie SAUVAGNANT ; 
• Mme Irène ALFONSI, adjointe au chef du département risques chroniques ; 
• Mme Élisabeth BLATON, cheffe du département risques accidentels, et son adjoint M. Vincent 

PIERRON ; 
• Mme Aurore FARGETTE, cheffe du service énergie et bâtiment et son adjointe, Mme Alice METAYER-

MATHIEU ; 
• M. Thibaut BADOUAL, chef du département climat, air, énergie ; 
• Mme Julie LODEXYCKX, adjointe au chef du département climat, air, énergie ; 
• M. Thomas BOUYER, chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Caroline LAVALLART, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Émilie BONNET-DERIVIERE, adjointe au chef du service politiques et police de l’eau ; 
• Mme Evelyne GODEHEU, cheffe du département instruction loi sur l’eau ; 
• Mme Lucile RAMBAUD, cheffe du service nature et paysage, et son adjoint, M. Stéphane LUCET ; 
• M. Antoine LOMBARD, chef du département espaces naturels ; 
• M. Bastien MOREIRA-PELLET, chef du département faune et flore sauvages et son adjoint, M. Jean-

François VOISIN. 
 

Article 20 
 
La décision n° DRIEAT-IDF-2024-0782 du 6 novembre 2024 portant subdélégation de signature pour le 
compte du préfet du Val-d’Oise est abrogée. 
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Article 21 
 
L’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Val-d’Oise. 
 
Fait à Paris, le 27 janvier 2025 

La directrice régionale et interdépartementale  
de l’environnement, de l’aménagement  

et des transports d’Île-de-France, 
 

 

Signé 

 

 
Emmanuelle GAY 
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Cabinet du préfet 
 

 
 

 
Arrêté n° 2025-00138 

accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète déléguée à l’immigration 
et aux agents affectés au sein de la délégation à l’immigration 

 
 

Le préfet de police, 
 
VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et 
R.* 122-4 ; 
 
VU le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, aux 
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité 
française ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3 et 77 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget, notamment son 
article 1er ; 
 
VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers 
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ; 
 
VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er

 ; 
 
VU le décret n° 2021-482 du 21 avril 2021 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet 
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans 
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2023-01288 du 23 octobre 2023 relatif au préfet délégué à l’immigration et 
aux services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ;  
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète 
déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ; 
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VU l’arrêté du 9 février 2024 par lequel Mme Pascale PIN, administratrice de l’Etat du deuxième grade, 
est nommée dans les fonctions de cheffe du service de l’administration des étrangers, adjointe à la 
préfète déléguée à l’immigration à la préfecture de police ; 

 
VU l’arrêté du 12 janvier 2023 par lequel M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’Etat 
du deuxième grade, est nommé sous-directeur du séjour et de l’accès à la nationalité au sein du service 
de l’administration des étrangers à la délégation à l’immigration de la préfecture de police ; 
 
SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet,  

 
ARRÊTE 

 
Article 1er  
 

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille LARRÈDE, préfète déléguée à l’immigration, à l’effet 
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à 
l’exercice des missions fixées par les articles R.*122-1 et R.* 122-4 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, 73-3 du décret du 29 avril 2004 susvisé et 1er du décret n° 2021-481 du 
21 avril 2021 susvisé et l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives 
à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 
Mme Mireille LARRÈDE reçoit délégation pour signer, au nom du préfet de police, les arrêtés 
d’avertissement et de blâme infligés aux personnels administratifs, techniques, scientifiques et 
spécialisés placés sous sa responsabilité. 
 
Article 2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1er est exercée par Mme Pascale PIN, administratrice de l’État du deuxième grade, cheffe du 
service de l’administration des étrangers, adjointe à la préfète déléguée à l’immigration à la préfecture 
de police et, dans la limite de ses attributions, par Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET, commissaire 
divisionnaire de police, directrice de cabinet. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, Mme Pascale PIN reçoit délégation 
pour signer les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie des 
personnels relevant de son autorité. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE et de Mme Pascale PIN, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’État hors classe, sous-directeur du 
séjour et de l’accès à la nationalité ; 

- M. Christian VEDELAGO, administrateur de l’État, chef du département zonal de l’asile et de 
l’éloignement ; 

- M. Rodolphe WILS, attaché d’administration hors classe de l’Etat, chef du département des 
ressources, de la modernisation et du soutien juridique. 

 
Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par :  

- Mme Anne-Claire BEISSAT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la section 
des affaires générales. 
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Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Florence CARTON, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
pôle de l’instruction des demandes de titres de séjour ; 

- Mme Anne-Valérie LAUGIER, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 
pôle de la relation et du service à l’usager ; 

- M. Christian HAUSMANN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du pôle 
de l’accès à la nationalité. 

 
Article 6 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence CARTON, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. François LEMATRE, attaché d’administration hors 
classe de l’Etat, directement placé sous son autorité. 
 
Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence CARTON et de M. François LEMATRE, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
 

- Mme Kim MYARA, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de la division de 
l’immigration professionnelle et étudiante ; 

- Mme Zohra BNOURRIF, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de l’immigration 
familiale ; 

- Mme Lucie MONTOY, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la division de l’admission 
exceptionnelle au séjour et de l’actualisation des situations administratives et de voyage ; 

- Mme Ilhème MAZOUZI, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de la rédaction 
et des examens spécialisés. 

 
Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kim MYARA, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M.  Ludovic VAGUENER, attaché d’administration de 
l’État, directement placé sous son autorité. 
 
Article 9 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zohra BNOURRIF, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine COULAIS, attachée d’administration de 
l’État, directement placée sous son autorité. 
 
Article 10 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie MONTOY, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Véronique DE MATOS, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie MONTOY et de Mme Véronique DE MATOS, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Maria AÏT-AMER, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section admission 
exceptionnelle, pour signer les décisions de refus de séjour, les obligations à quitter le territoire 
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français et les courriers de classement sans suite relatifs aux demandes : 

o des ressortissants étrangers qui déposent une demande dont un des motifs est relatif à 
l’admission exceptionnelle au séjour en application des dispositions du chapitre V du titre 
III du livre quatrième du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

o des ressortissants algériens, dont un des motifs de la demande est relatif à l’application 
du 1) de l’article 6 l’accord du 27 décembre 1968 entre le gouvernement de la République 
française et le gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif 
à la circulation, à l'emploi et au séjour des ressortissants algériens et de leurs familles dit 
T accord franco-algérien U ; 

- M. Johnathan SE, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section actualisation des 
situations administratives et de voyage, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Johnathan 
SE, par Mme Monique VERIN, adjointe administrative principale de 1ère classe et par M. Régis 
FAUCONNIER, adjoint administratif principal de 1ère classe, directement placés sous son autorité, 
pour signer les classements sans suite et les lettres d’incomplétude relatifs aux demandes de 
renouvellement des cartes de résident et des certificats de résidence pour algérien de 10 ans. 

 
Article 11 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ilhème MAZOUZI, la délégation qui lui est consentie est 
exercée par Mme Alicia MIGUEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la division 
de la rédaction et des examens spécialisés, et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
- Mme Laurence JADOUI, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section 

rédaction, ou en cas d’empêchement de Mme Laurence JADOUI, par Mme Nadia BEN AZOUN, 
secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section rédaction et par 
Mme Noéline ETCHEBERRY, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la 
section rédaction, pour signer les actes suivants : 

o décisions de refus de séjour ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre de séjour des ressortissants 
étrangers ; 

o décisions relatives au regroupement familial ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes déposées par les mineurs et jeunes 
majeurs isolés étrangers confiés à l'Aide sociale à l’enfance. 

- Mme Mélanie GRASA, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section 
commission des titres séjour et ordre public, ou en cas d’empêchement de Mme Mélanie GRASA, 
par Mme Brigitte DUPONT, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la 
section commission des titres séjour et ordre public, pour signer les actes suivants : 

o décisions de refus de séjour pour motif d'ordre public ; 

o courriers d'instruction relatifs aux dossiers devant faire l'objet d'un passage devant la 
commission du titre de séjour ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre déposées sur le fondement des 
articles L. 423-5, L. 423-18 et L. 425-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 

 
Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Valérie LAUGIER, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Véronique CANOPE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de la réception 
des usagers ; 

- M. Landry VARANDA, attaché d’administration de l’Etat, chef de la division de l’accompagnement 
des usagers. 
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Article 13 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique CANOPE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité. 
 
Article 14  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Landry VARANDA, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Fabien LANOËLLE, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, directement placé sous son autorité. 
 
Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Adeline BRAUX, attachée 
principale d’administration de l’État, et Mme Sophie GLEIZON, attachée d’administration de l’État, 
directement placées sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Adeline BRAUX et de Mme 
Sophie GLEIZON, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Madame Sarah-Laure KUTEK, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la section 
de l’instruction, Mme Fabienne BELLIER, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la section 
de l’instruction, et Mme Catherine KATZENSTEIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de 
la section des dossiers signalés et de la correspondance, pour signer les actes suivants : 

o les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de rejet opposées 
aux demandes de naturalisation et de réintégration ; 

o les propositions favorables de naturalisation et de réintégration ainsi que les avis 
défavorables à l’enregistrement des déclarations souscrites en application des articles 21-2, 
21-13-1 et 21-13-2 du code civil ; 

o les décisions d’enregistrement des déclarations susvisées ainsi que les décisions de 
classement sans suite opposées aux déclarants ; 

o les courriers de retour des dossiers de demandes d’acquisition de la nationalité française par 
déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet. 

- Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la 
section de l’instruction, Mme Rosalie PERONET, secrétaire administrative de classe normale, 
adjointe à la cheffe de la section Instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative 
de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section chargée des dossiers signalés et de la 
correspondance, Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire 
administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des 
cérémonies, Mme Marie-France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, 
adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies et Mme Véronique 
SAGOT, secrétaire administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et 
de l’interface avec les services d’enquête, pour signer les courriers de retour des dossiers de 
demandes d’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère 
incomplet ; 

 
- Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section 

de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire administrative de classe 
normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Marie-
France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la 
section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Véronique SAGOT, secrétaire 
administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec 

Arrêté n 2025-00138 du 31 janvier 2025

accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète déléguée à l'immigration et aux agents affectés au sein de la délégation

à l'immigration- 2025-009

78



 
  

6 
 

les services d’enquête, Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, 
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction, Mme Rosalie PERONET, secrétaire 
administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section Instruction,  et par Mme 
Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la 
section des dossiers signalés et de la correspondance, au titre de l’utilisation du téléservice de 
prise en charge des demandes d’acquisition de nationalité  (NATALI), pour valider et signer les 
décisions de classement sans suite au stade de la vérification formelle et au stade de 
l’instruction ainsi que les décisions dans le cadre des recours gracieux formés contre ces 
classements sans suite. 

 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian VEDELAGO, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- MM. Stéphane HERING et Faustin MISSEREY, attachés principaux d’administration de l’Etat, 
Mmes Koudedja FOFANA, Blandine AGEORGES, Céline SIMEON, Toymina SOULA, France BECK, 
et Ihsane FRANÇOIS, attachées d’administration de l’État, ainsi que MM. Charles THURIES, 
Clément COSTARD et Pierre MATHIEU, attachés d’administration de l’État, pour tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 
22 de l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé ; 

- M. Youssef BERQOUQI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau 
de l’accueil de la demande d’asile, pour tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 23 de l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé. 

 
Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Youssef BERQOUQI, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Josépha DAUTREY, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 
bureau de l’accueil de la demande d’asile ; 

- Mme Caroline TASSEL, attachée d’administration hors classe de l’État, adjointe au chef du 
bureau de l’accueil de la demande d’asile ; 

- Mme Regina MONFORT, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle asile ; 

- Mme Pascale AUBRY, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle interdépartemental 
Dublin. 

 
Article 18 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rodolphe WILS, reçoivent délégation à l’effet de signer 
tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Mme Marie-Caroline SAILLY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
relations et des ressources humaines ; 

- M. Damien ROUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et logistiques ; 

- Mme Sylvia VITERITTI, ingénieure principale des systèmes d’information et de communication, 
cheffe du bureau de l’accompagnement et de la transformation numériques ; 

- Mme Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du 
soutien juridique et du contentieux. 
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Article 19 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Philippe MARTIN, attaché principal 
d’administration de l’État, et par Jean-Pierre LOUIS-PHILIPPE, attaché d’administration de l’État, 
directement placés sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, de M. Philippe MARTIN et de M. Jean-
Pierre LOUIS-PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mme Isabelle GOMEZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
et par M. Yannick ALLAIN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 
 
 
Article 20 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 4 février 2025. 
 
Article 21 
 
La préfète, directrice de cabinet, et la préfète déléguée à l’immigration sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 

 
Fait à Paris le 31 janvier 2025 

 
 

Signé : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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